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L’année scolaire 2018-2019 est officiellement débutée avec la rentrée des élèves! Une autre 
année s’amorce dans un contexte électoral qui, comme à l’habitude, s’inscrit dans un déluge de 
promesses électorales à coût de millions. La question à se poser : Restera-t-il de l’argent pour 
nos demandes en éducation et dans le cadre de la prochaine négociation nationale qui 
débutera en 2020? 
 
Afin de sensibiliser nos politiciens, la Campagne de 
visibilité a été lancée en FSE-CSQ. L’objectif est de faire 
connaître nos revendications aux politiciens et à la 
population. Pour que cette campagne soit un succès, nous 
aurons besoin de la participation des enseignantes et des 
enseignants. Nous avons déposé un plan d’action au 
conseil de déléguées et délégués du SEDR-CSQ du 28 août dernier. En bref, information aux 
parents, opération vignettes, pancartage électoral et autres. Vous trouverez un tableau des 
différentes opérations dans le présent bulletin syndical, et ce, afin de rassurer toutes et tous! 
Cette campagne de visibilité n’interfère d’aucune manière sur votre orientation politique et votre 
vote. 
 
Nous tenons aussi à souligner la Journée internationale de l’alphabétisation qui a eu lieu le 8 
septembre sous le thème du Développement des compétences. Nous en profitons pour vous 
rappeler que la campagne Mettre la FGA sur la carte est toujours en vigueur et pour laquelle du 
matériel est disponible à l’adresse http://lafse.org/fga/mettre-la-fga-sur-la-carte/  
 
En terminant, au nom du Comité exécutif du SEDR-CSQ, nous vous souhaitons une BONNE 
RENTRÉE SCOLAIRE 2018-2019! 

JOCELYN NOËL 
Président

http://lafse.org/fga/mettre-la-fga-sur-la-carte/


 

 
 

 

Date Action Implication du syndicat local 

Semaine du 20 août 
23 août : Déclenchement officiel des 
élections 

 

Semaine du 27 août 
 

CD SEDR-CSQ : 28 août 
2018 

Opération Fondation Sans-Fonds! 
 

• Lancement de la pétition en 
ligne et infolettre aux membres 
à ce sujet 
 

• Vignettes (distribution aux 
membres) 

Promotion de l’action 
 

• Distribution de la vignette 
électrostatique PEP aux 
membres 

 
• « Prêts-à-publier » pour les 

rencontres des parents 

Semaine du 3 septembre 

Opération Pour faire autrement 
(création du Mouvement PEP) 

 
• 3 septembre : Mise en ligne du 

comparateur d’engagements et de 
la plateforme du PEP 

 
• Promotion Web et publicitaire du 

matériel PEP 

• Partage de l’information 

Semaine du 9 septembre 

Opération Ensemble PEP! 
 
9 septembre : Conférence de presse 
de la FSE et de l’APEQ : 

 
• Diffusion du communiqué de 

presse dans les médias nationaux 

• Promotion de la plateforme Web 
PEP 

• Lancement de la publicité 
électorale 

Partage de l’information 
 

• 9 au 11 septembre: 
Pancartage de lieux publics 
(commandos)  
Équipes locales 2x2 

 
• Apposition de la vignette 

électrostatique PEP 

Semaines suivantes 

Opération À la recherche du candidat 
sans langue de bois! 

 

• Les mardis de chaque semaine : 
Diffusion des vidéos du 
Mouvement PEP traitant des 
enjeux en éducation et critiquant 
les carences de chaque parti 
politique officiel 

       
   

 
 

• Promotion des clips PEP sur 
le site Web du SEDR-CSQ 

 
• Envoi de lettres valorisant 

l’école publique aux 
candidats des partis 

 

• Opération possible de la 
poursuite des candidats (si 
le temps nous le permet) 

Semaine du 27 septembre Opération Toujours ensemble PEP! Deuxième pancartage de lieux 
publics près des bureaux de scrutin 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
Le 22 mai dernier, le conseil des 
déléguées et délégués du SEDR-CSQ 
adoptait un échéancier de travail afin de 
statuer sur la question de notre avenir 
syndical. Il a été adopté qu’une soirée 
d’information aurait lieu à l’automne. 
Celle-ci se tiendra le 24 septembre à 
l’Église de Charny. La convocation a été 
acheminée dans les milieux de travail 
aux fins d’affichage sur le babillard 
syndical de votre école. Cette rencontre, 
en première partie, fera place à une 
présentation sur un comparatif des 
régimes d’assurances collectives de la 
FAE et de la FSE. 
 
La seconde partie de la soirée permettra 
au président de la FAE,  M. Sylvain 
Mallette et de la présidente de la FSE, 
Mme Josée Scalabrini de faire une 

présentation de leur organisation 
respective. L’objectif est de permettre 
aux membres d’avoir une 
compréhension des deux organisations 
syndicales. 
 
Toujours dans l’échéancier de travail, en 
plus de cette assemblée d’information, 
une série de feuillets comparatifs seront 
acheminés dans les milieux touchant les 
deux organisations. Cette étape 
d’information devrait se terminer vers le 
16 octobre prochain au moment du 
conseil de déléguées et délégués du 
SEDR-CSQ. 
 
Nous vous tiendrons au courant par la 
suite des décisions et orientations 
adoptées par le conseil des déléguées 
et délégués. 

 
Jocelyn Noël 

Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 
24 septembre 2018 

Référentiel 
EHDAA 

26 septembre 2018 
 

CD SEDR-CSQ 
16 octobre 2018 

PÉTITION EN LIGNE 

https://www.facebook.com/FSECSQ/ 
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  À TOUS LES MEMBRES DU SEDR-CSQ 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE LUNDI 24 SEPTEMBRE 2018 

18 h 15 / 19 h (inscriptions) / 19 h / 21 h 30 (A.G.) 
ÉGLISE NOTRE-DAME-DU-PERPÉTUEL-SECOURS (CHARNY) 

3324, Place de l’Église, Lévis 
 

Ordre du jour fermé 
 
1. Mot de bienvenue 
2. Nomination de la présidence d’assemblée 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion de l’A.G. tenue le 24 avril 2018 

 
-1re partie- 

 

 5. ASSURANCES COLLECTIVES 
 

   Comparatif des régimes d’assurances collectives 
par un expert indépendant  

   Temps de parole : 20 minutes 
   Temps de questions : 20 minutes 

 
-2e partie- 

 

 6. PRÉSENTATION DES REPRÉSENTANTS 
 DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

 
 

A. FÉDÉRATION AUTONOME DE 
 L’ENSEIGNEMENT (FAE) 

SYLVAIN MALLETTE 
Président 

Temps de parole : 20 minutes 
Temps de questions : 25 minutes 

B. FÉDÉRATION DES SYNDICATS 
 DE L’ENSEIGNEMENT (FSE) 

JOSÉE SCALABRINI 
Présidente 

Temps de parole : 20 minutes 
Temps de questions : 25 minutes 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
EXTRAORDINAIRE D’INFORMATION 

 


